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Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Monsieur  SANTONI
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THE CLEANERS dont l'établissement principal

est situé 18 avenue Fillol 13012 MARSEILLE 
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

    

   Pôle Economie Emploi Entreprises
   Département Insertion Professionnelle

                

             Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne
                      enregistré sous le N° SAP949765630

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-
16  à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense
et de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

                                                         CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de
la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  des
Bouches-du-Rhône, le 13 mai 2023 par Monsieur SANTONI Jérôme en qualité de
dirigeant,  pour  l'organisme THE CLEANERS dont  l'établissement  principal  est
situé 18 avenue Fillol 13012 MARSEILLE et enregistré sous le N° SAP949765630
pour les activités suivantes en mode prestataire : 

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 
  •   Petits travaux de jardinage
  •   Travaux de petit bricolage
  •   Collecte et livraison de linge repassé 
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence 
  •   Assistance informatique à domicile 
  •   Assistance administrative 

      
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une 
déclaration modificative préalable.
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité
séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du tra-
vail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclara-
tion sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,   les 
activités nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail)
n'ouvrent droit à ces dispositions  que si la structure a préalablement obtenu
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements
d’exercice de ses activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec-
ture.

Fait à Marseille, le 16 mai 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice Départemen-
tale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 
Bouches-du-Rhône   
Le Responsable du département insertion 
professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20 – Tel : 04 91 57 96 22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

    

   Pôle Economie Emploi Entreprises
   Département Insertion Professionnelle

                

             Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne
                      enregistré sous le N° SAP852823228 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-
16  à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense
et de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

                                                         CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de
la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  des
Bouches-du-Rhône, le  14 avril 2023 par  Monsieur PERRIER David en qualité de
entrepreneur individuel,  domicilié au 44 avenue de la Libération 13210 SAINT-
REMY-DE-PROVENCE et enregistré sous le N° SAP852823228 pour les activités
suivantes en mode prestataire :

  •   Petits travaux de jardinage 
  •   Travaux de petit bricolage 

      
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une 
déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité
séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du tra-
vail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
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articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclara-
tion sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,   les 
activités nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail)
n'ouvrent droit à ces dispositions  que si la structure a préalablement obtenu
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements
d’exercice de ses activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec-
ture.

Fait à Marseille, le 10 mai 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice Départemen-
tale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 
Bouches-du-Rhône   

Le Responsable du département insertion 
professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20 – Tel : 04 91 57 96 22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône
Service Mer, Eau et Environnement

 Pôle Nature et Territoires

Objet : opération de destruction administrative
 MISSION n° 2023-167 

Arrêté Préfectoral
portant autorisation d'effectuer une opération de destruction administrative aux

Chevreuils

VU  le Code de l'Environnement, notamment les articles L 427-1 à L. 427-7 ;

VU l’arrêté du 19 Pluviose An V;

VU le décret ministériel n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND en qualité de Préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone et de défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône à compter du 24 Août 2020 ; 

VU l’arrêté du Premier Ministre et du ministre de l’Intérieur du 19 mars 2021 portant nomination de Monsieur
Charles VERGOBBI en qualité de directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 31 décembre 2019 portant nomination des Lieutenants de Louveterie;

VU l’Avenant du 11 avril 2022 à l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2019 portant nomination des Lieutenants de
Louveterie ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 février 2023 portant nomination de M. Charles VERGOBBI en qualité de directeur
départemental de la direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône par intérim ; 

VU l'arrêté n°13-2023-03-03-00003 du 03 mars 2023, du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, portant délégation de signature à M.
Charles VERGOBBI, directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône
par intérim ; 

VU l’arrêté n°13-2023-03-06-00005 du 06 mars 2023 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  07  avril  2023  portant  autorisation  d'effectuer  une  opération  de  destruction
administrative  aux  Chevreuils,  chez  M.  CHAULIER  Thomas,  exploitant  agricole  Domaine  Le  Montaiguet
13 590 MEYREUIL ; 

VU la demande renouvelée par M. CHAULIER Thomas,

demande relayée par M. Bruno SANTORIELO, par courriel en date du 12 mai 2023 ; 

VU l’avis de M. Bruno SANTORIELLO, lieutenant de louveterie de la 17ᵉ circonscription des Bouches-du-Rhône,
en date du 12 mai 2023 ;

VU l'avis de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône 

En vue de prévenir les dégâts aux cultures (vignobles)  sur la commune de Meyreuil ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône par intérim,

ARRÊTE
Article premier     :  

M.  Bruno  SANTORIELLO, lieutenant  de  louveterie  des  Bouches-du-Rhône,  est  autorisé  à  pratiquer  la
régulation du chevreuil à toute heure du jour et de la nuit, à l’heure qu’il jugera opportune sur l’exploitation
agricole de Mr Thomas CHAULIER.

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Contact : ddtm-chasse@bouches-du-rhone.gouv.fr
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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En  cas  de  nécessité  apparaissant  lors  de  la  destruction  administrative,  les  interventions  pourront  être
réalisées sur tous les secteurs d’où proviennent les chevreuils ainsi que sur tous les secteurs sur lesquels
ils se réfugient.

Article 2 :

Le tir de chevreuils sera fait par M. Bruno SANTORIELLO, lieutenant de louveterie, de la 17ᵉ  circonscription,
accompagné des chasseurs qu’il aura désignés ; 
Cette régulation administrative est prolongée jusqu’au 30 juin 2023 ;

Article 3             :   

M. Julien FLORES lieutenant de louveterie de la 13ᵉ circonscription des Bouches-du-Rhône, est autorisé à
suppléer M. Bruno SANTORIELLO.

Article 4 :

La destruction des chevreuils pourra être effectuée au moyen de toutes armes autorisées pour la chasse.
La détention du permis de chasse avec validation annuelle est obligatoire pour les assistants chasseurs.
L’emploi de la chevrotine est interdit.

Article 5 :

À l'issue de cette opération, les résultats obtenus seront  consignés dans un rapport  adressé à la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.
La venaison pourra être soit :

o Remise à des œuvres locales de bienfaisance (avec contrôle sanitaire pris en charge par la commune).
o Traitée par une entreprise d’équarrissage agréée par le Préfet (aux frais de la commune).
o Récupérée par le détenteur du droit de chasse du lieu de l’opération pour sa seule consommation

privée,  à  charge  pour  lui  de  faire  réaliser  les  contrôles  sanitaires  réglementaires,  ou  par
l’exploitant  agricole.  Ces  carcasses  ne  devront  en  aucun  cas  faire  l’objet  d’une  transaction
commerciale.

Article 6   :

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des BDR

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Marseille dans un délai de
deux mois, à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application
Télérecours Citoyens accessible à partir du site https://citoyens.telerecours.fr. Dans le même délai de 2 mois, il
est possible d’exercer un recours gracieux auprès du Préfet des Bouches-du-Rhône.
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Article 7, suivi et exécution :

 Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône par intérim ;
 Le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ; 
 Le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Bouches-du-Rhône ;
 Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône,
 M. Bruno SANTORIELLO, lieutenant de Louveterie,
 Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône,
 le Maire de la commune de Meyreuil,

     sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 15 mai 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental par intérim,

Pour le Directeur Départemental par intérim, et par délégation,

Le Chef de l’Unité chasse espaces et espèces protégées
Signé

Philippe AUJAS

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Contact : ddtm-chasse@bouches-du-rhone.gouv.fr

www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-05-15-00002

Arrêté portant habilitation de l�établissement

secondaire de la société dénommée « SAFM »

exploité sous l�enseigne « LA MAISON DES

OBSEQUES � ETABLISSEMENT LA ROSA» 

sis à MARSEILLE (13009) dans le domaine

funéraire, du 15 MAI 2023
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2023/RAA N°   

Arrêté portant habilitation de l’établissement secondaire de la société dénommée « SAFM »
exploité sous l’enseigne « LA MAISON DES OBSEQUES – ETABLISSEMENT LA ROSA» 

sis à MARSEILLE (13009) dans le domaine funéraire, du 15 MAI 2023

 
   Le Préfet

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
          Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L2223-19 et  L2223-23 ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  04  février  2021  portant  habilitation  sous  le
n° 21-13-0168 de l’établissement secondaire dénommé « POMPES FUNEBRES PHOCEENNES » sis 29
boulevard de l’Océan à MARSEILLE (13009) dans le domaine funéraire jusqu’au 04 février 2026 ; 

Vu  la  demande  reçue  le  12  mai  2023  de  Monsieur  Christophe  LA  ROSA,  Directeur  Général  de
l’établissement dénommé « LA MAISON DES OBSEQUES – ETABLISSEMENT LA ROSA » sollicitant la
modification de l’habilitation funéraire  susvisée suite  à  la  transmission  universelle  du patrimoine  de la
société Pompes Funèbres Phocéennes au bénéfice de la SAS SAFM, associé unique ;

Vu l’extrait KBIS du 02 mars 2023 attestant que l’établissement secondaire dénommé « LA MAISON DES 
OBSEQUES – ETABLISSEMENT LA ROSA » situé 29 boulevard de l’Océan à MARSEILLE (13009) est 
désormais un établissement secondaire de la SAS SAFM, et de son changement de raison sociale et de 
nom commercial ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article 1er : L’établissement secondaire de la SAS « SAFM » exploité sous l’enseigne «  LA MAISON DES
OBSEQUES – ETABLISSEMENT LA ROSA » sis  29  boulevard  de  l’Océan  à  MARSEILLE  (13009)
représenté par M. Christophe LA ROSA, Directeur Général, est habilité à compter de la date du présent
arrêté, à exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

- Transport des corps avant et après mise en bière
- Organisation des obsèques
- Soins de conservations (en sous-traitance)
- Fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes
cinéraires
- Fourniture des corbillards et des voitures de deuil
- Fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations et crémations.

Article  2 : Le numéro  d’habilitation attribué est : 23-13-0447.  L’habilitation est  accordée pour 5  ans  à
compter de la date du présent arrêté ;

Article  3 :  L’arrêté  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  04  février  2021  portant  habilitation  sous  le  
n° 21-13-0168 de l’établissement secondaire susvisé est abrogé ;

Article 4  : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de tout ou
partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être habilité pour
la prestation qu’il  sous-traite ;  de même que les sous-traitants doivent  être habilités pour chacune des
prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect de
ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par le
préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l’article L2223-
25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises les
régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 6  : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de
l’Intérieur ; d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille ; la juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 7 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 15 MAI 2023

           Pour le Préfet,
L’adjointe au chef de bureau

                 SIGNE

Virginie DUPOUY-RAVETLLAT
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Secretariat Général Commun

Service du Patrimoine, de l’Immobilier et de la Logistique

RAA n° 

Arrêté portant délégation de signature 
à Monsieur François LEGROS, 

Directeur des Migrations, de l’Intégration et de la Nationalité

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu les conventions internationales relatives au droit des étrangers ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu le code civil ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu le code de justice administrative ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ; 

Vu le décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié relatif aux déclarations de nationalité, aux décisions de
naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de la nationalité française ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND en qualité de Préfet de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-
du-Rhône ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  13-2020-12-24-001  du  24  décembre  2020 portant  organisation  des  directions,
services et bureaux de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

Vu la note de service de monsieur le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône n°574 du 27
septembre 2017, portant affectation de Monsieur François LEGROS, attaché hors classe, dans un emploi
fonctionnel  de  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  en  qualité  de  directeur  des
migrations, de l’intégration et de la nationalité ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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A R R E T E

Article 1

Délégation de signature est donnée à Monsieur François LEGROS, directeur des migrations, de l’intégration
et de la nationalité (DMIN) dans les matières et pour les actes ci-après énumérés :

A) Compétences générales

- expressions de besoin et engagements juridiques se rapportant à la DMIN, dans la limite de 5 000 euros
T.T.C.

B) Admission au séjour

- délivrance de visas de transit, de court séjour ou prorogation de visas de court séjour, document de circula-
tion pour étrangers mineurs, 
- délivrance des autorisations provisoires de séjour, y compris les refus,
- délivrance du certificat de résidence aux ressortissants algériens,
- délivrance de la carte de séjour aux ressortissants d'un État membre de l’Union Européenne,
- délivrance de la carte de séjour aux ressortissants des autres États,
- délivrance de sauf conduits et titres d'identité et de voyages aux étrangers réfugiés, apatrides et personnes
de nationalité indéterminée, 
- documents relatifs au regroupement familial, y compris les refus,
- documents relatifs au fonctionnement de la commission du titre de séjour,
- refus de délivrance ou de prolongation de visas et de documents de circulation  trans-frontière,
-  refus de séjour,  obligations  de quitter  le  territoire,  décisions relatives  au délai  de départ  volontaire  et
décisions fixant le pays de destination,
- décisions de retrait de titre de séjour,
-  autorisations  de  travail  délivrées  aux  mineurs  non  accompagnés  étrangers  confiés  à  l’aide  sociale  à
l’enfance et celles délivrées aux étrangers « travailleurs temporaires ».

C) Éloignement, contentieux et asile

- documents relatifs au fonctionnement de la commission d’expulsion où il assure les fonctions de rapporteur,
-  procédure d'asile prévue au  Livre V  du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit  d’asile
(CESEDA),
- décisions, avis et arrêtés préfectoraux d’expulsion,
- notifications des procédures d'expulsion,
- refus de séjour, obligations de quitter le territoire, décisions relatives au délai de départ volontaire, décision
de prolongation de départ volontaire initialement accordée et décisions fixant le pays de destination, 
- délivrance de sauf conduits,
- décisions de retrait de titre de séjour,
-  arrêtés de réadmission,  décisions de placement  en rétention administrative,  décisions de maintien en
rétention suite à une demande d’asile formulée en centre de rétention administrative, décision d’irrecevabilité
d’une  demande  d’asile  formulée  en  rétention  administrative,  demandes  de  prolongation  de  la  rétention
administrative, appel devant le premier président de la cour d’appel ou son délégué contre les ordonnances
du juge des libertés et de la détention et information du parquet,
- saisine du juge des libertés et de la détention dans le cadre d’une demande d’autorisation de visite du
domicile en application de l’article  L 733-8 du code de l’entrée du séjour des étrangers et du droit d’asile
(CESEDA), saisine du juge des libertés et de la détention dans le cadre des articles L 733-7 et L 751-5 du
code de l’entrée du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA),  saisine du juge des libertés et la
détention dans le cadre d’une demande d’autorisation de visite du domicile en application de l’article L 322-2
du code de l’entrée du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA).
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- réquisitions d’extraction conformément aux dispositions des articles D 315 et D 316 du code de procédure
pénale,
- assignations à résidence des étrangers et avertissements très solennels,
- interdictions de retour sur le territoire français,
- prolongation d’interdictions de retour sur le territoire français,
- interdictions de circulation sur le territoire français,
- requêtes dans le cadre des référés, mémoires en appel, mémoires en défense et représentation de l’État en
défense et en appel dans le cadre du contentieux administratif et judiciaire des étrangers.

D)  Naturalisations

D-1 instruction des demandes des Bouches-du-Rhône

- enregistrement des déclarations de nationalité française en raison du mariage (article 21-2 du code civil), en
raison de la qualité d’ascendant de français (article 21-13-1 du code civil) et en raison de la qualité de frère
ou sœur de français (article 21-13-2 du code civil), avis de mention sur les actes de naissance adressés aux
mairies pour les enfants bénéficiant de l’effet collectif et pour les demandeurs nés en France,
- avis défavorables sur les demandes d’acquisition de la nationalité française en raison du mariage (article
21-2 du code civil), en raison de la qualité d’ascendant de français (article 21-13-1 du code civil) et en raison
de la qualité de frère ou sœur de français (article 21-13-2 du code civil),
- avis favorables de naturalisation et réintégration dans la nationalité française (articles 21 15 et suivants du
code civil),
- décisions défavorables sur les demandes de naturalisation et de réintégration dans la nationalité française :
irrecevabilité, rejet, ajournement, classement sans suite (articles 35 et 41 du décret n° 93-1362 du 30 dé-
cembre 1993 modifié),
-  tout document relatif à l’instruction des demandes, récépissés de déclaration de nationalité par mariage,
- procès-verbaux de notification d’un décret d’opposition, de restitution, de carence ou de désistement d’une
demande de naturalisation ou d’une déclaration de nationalité,
- représentation en défense de l’État dans le cadre du contentieux administratif relatif au classement sans
suite des demandes de naturalisation et de réintégration dans la nationalité française.

D-2 instruction des demandes des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes et de Vaucluse 

- tout document relatif à l’instruction des demandes,
- avis défavorables sur les demandes d’acquisition de la nationalité française en raison du mariage (article
21-2 du code civil), en raison de la qualité d’ascendant de français (article 21-13-1 du code civil) et en raison
de la qualité de frère ou sœur de français (article 21-13-2 du code civil),  avis de mention sur les actes de
naissance adressés aux mairies pour les enfants bénéficiant de l’effet collectif et pour les demandeurs nés
en France,
- avis favorables de naturalisation et réintégration dans la nationalité française (articles 21 15 et suivants du
code civil),
- propositions de décisions soumises à la signature du préfet du département concerné. 

E) Bureau des Relations Générales et de l’Identité

1) Missions de proximité identité

- établissement des passeports de mission, des passeports de service et des passeports temporaires,
- établissement des passeports temporaires et remise des passeports biométriques de mission de la légion
étrangère pour l’ensemble du territoire national,
- refus d’établissement des CNI et des passeports motivés par une interdiction de sortie du territoire,
-  établissement  des  titres  CNI/passeport  suite  au  non-renouvellement  d’une  mesure  d’interdiction
administrative de sortie du territoire,

-  demandes  de  titres  faisant  apparaître  une  fiche  S  ou  une  fiche  judiciaire  au  fichier  des  personnes
recherchées,
- documents relatifs aux réquisitions,
- documents relatifs à l’archivage CNI/passeports,

3

Secrétariat Général Commun 13 - 13-2023-05-16-00003 - rrêté portant délégation de signature 

à Monsieur François LEGROS, 

Directeur des Migrations, de l�Intégration et de la Nationalité

64



- opposition à sortie du territoire des mineurs,
- correspondances diverses ne soulevant pas de problèmes de principe et réponse aux interventions.

2) Missions affaires générales

- attestations de résidence,
- déclarations d’option relatives au service militaire pour les jeunes gens possédant la double nationalité fran-
co-algérienne et franco-suisse,
- attestations CAF pour l’ouverture de droits aux prestations familiales des étrangers,
- demande de remboursement des trop perçus de timbres fiscaux à la suite de la délivrance de titres de sé-
jour,
- authentification des titres de séjour dans le cadre de l'embauche d'un salarié étranger.

F) Correspondances

- correspondances diverses et réponses aux interventions.

Dans le cadre de la délégation consentie ci-dessus et sous l’autorité de monsieur le directeur des migrations,
de  l’intégration  et  de  la  nationalité,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Audrey  ROBERT,
attachée principale, directrice adjointe, à l’effet de signer la totalité des actes de la direction.

Article 2

Dans le cadre de la délégation consentie à l'article 1 du présent arrêté et sous l'autorité de  monsieur le
directeur des migrations, de l’intégration et de la nationalité, délégation de signature est également donnée
pour les attributions de leur bureau à :

 Madame Christine JUE, attachée, cheffe du bureau de l’accueil et de l’admission au séjour (BAAS),
Délégation lui est également donnée pour assurer la représentation en défense de l’État dans le cadre des
référés et du contentieux des mesures d’éloignement prévues au Livre VI du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile dans les conditions fixées par le titre VII, livre VII, chapitre VI à chapitre VII
ter du code de justice administrative.

 Madame Murielle BARATIER, attachée principale, cheffe du bureau de l’éloignement, du contentieux et
de l’asile (BECA),
Délégation lui est également donnée, dans le cadre des examens spécifiques, pour signer tout document
relatif à la procédure de délivrance de titre de séjour et de certificat de résidence.

 Madame Karine OLIVER, attachée principale, cheffe du service interdépartemental des naturalisations
(SIN),

 Madame Sylvie MALFAIT, attachée, cheffe du bureau des relations générales et de l’identité (BRGI).

En cas d'absence ou d’empêchement d'un des chefs de bureau, la délégation qui lui est consentie pour les
attributions de son bureau pourra être exercée par l'un de ceux mentionnés au présent article, indépendam-
ment des délégations prévues à l'article 3.

Article 3

A) Bureau de l’accueil et de l’admission au séjour (BAAS)

Dans le cadre des dispositions des articles 1 et 2 du présent arrêté, délégation de signature est donnée,
dans la limite des attributions propres au bureau de l’accueil et de l’admission au séjour, à :

- Monsieur Franck BECU, attaché principal, adjoint à la cheffe de bureau,
- Madame Carole LAMBERET, attachée, adjointe à la cheffe de bureau,

pour l’ensemble des attributions exercées par Madame Christine JUE.
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 Madame  Valérie SALVETTI, Monsieur  Frédéric ARENAS-BRANDELET, Monsieur  Marc PINEL, Mon-
sieur Luc MAILLASTRE et Madame Farida MEZIANI, secrétaires administratifs, pour :

 les titres de séjour des étrangers et les attestations relatives à ces titres, 
 les récépissés de demandes de titre de séjour et les autorisations provisoires de séjour,
 les correspondances ou consultations diverses ne comportant ni décision ni instruction générale,

    les notifications ou bordereaux d'envois, 
 la délivrance des documents de circulation pour étrangers mineurs, prorogation de visas court

    séjour, établissement de visas retour, y compris les refus,
 la délivrance de sauf conduit, titres d’identité et de voyage aux étrangers réfugiés et apatrides,
 les documents relatifs au regroupement familial.

B) Bureau de l’éloignement, du contentieux et de l’asile (BECA)

Dans le cadre des dispositions des articles 1 et 2 du présent arrêté, délégation de signature est donnée à :

 Monsieur Paul LE ROUX de BRETAGNE, attaché, adjoint à la cheffe de bureau,

 Monsieur Adrien FARACI, attaché, adjoint au chef de bureau, chef de la mission asile,

 Madame Razika BENNIA, attachée, adjointe au chef de la mission asile,

 Madame Samia NEKROUCHE, secrétaire administrative de classe supérieure, cheffe de la section des
affaires juridiques et réservées,

 Madame  Sarah DAMECHE, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section éloigne-
ment,

pour l’ensemble des attributions exercées par Madame Murielle BARATIER.

 Madame  Camille TOMASINI,  Monsieur  Mathias BLANCHET,  Madame Assia SALEM, Madame
Muriel ANDRIEU, Madame Laiyal ESSID, Madame Célia CALCET et Madame Alice ARTIGOLLE,
secrétaires administratifs, dans le cadre des attributions de la section « affaires juridiques et réser-
vées » pour :

*  les correspondances ou consultations diverses ne comportant ni décision, ni instruction générale,
les notifications ou bordereaux d’envoi dans les matières relevant de la section,
*  la représentation en défense de l’État dans le cadre des référés et du contentieux des mesures
d’éloignement prévues au Livre VI du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile
dans les conditions fixées par le titre VII, livre VII, chapitre VI à chapitre VII ter du code de justice
administrative du code de justice administrative,

*  la représentation en défense de l’État dans le cadre du contentieux judiciaire de la rétention admi-
nistrative.

 Monsieur Luc HEIM, Monsieur Damien BEAUVAIS, Monsieur Pathy MATAMPALA NANI, Madame Elise
CLARINARD,  Madame  Audrey GLANDUT  et  Madame  Isabelle  PERCKE,  secrétaires  administratifs,
dans le cadre des attributions de la section « éloignement » pour :

*  les copies conformes de documents émanant du service, bordereaux d'envoi et consultations des
services administratifs dans le cadre des procédures de reconduite à la frontière,
*  les actes ne faisant pas grief ou ne comportant ni décision, ni instruction générale dans les ma-
tières relevant de la section (convocation, correspondances diverses),
*  la notification des procédures d’expulsions,
*  la représentation en défense de l’État dans le cadre des référés et du contentieux administratif
des étrangers,
*  la représentation en défense de l’État dans le cadre du contentieux judiciaire de la rétention admi-
nistrative.
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 Monsieur Rabah CHANTI, secrétaire administratif, dans le cadre des attributions du « Pôle Régional Du-
blin » pour :

*  les correspondances ou consultations diverses ne comportant ni décision, ni instruction générale,
les notifications ou bordereaux d’envoi dans les matières relevant du pôle,
*  la représentation en défense de l’État dans le cadre des référés et du contentieux des mesures
d’éloignement prévues au Livre VI du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile
dans les conditions fixées par le titre VII, livre VII, chapitre VI à chapitre VII ter du code de justice
administrative du code de justice administrative,
*  le renouvellement des attestations de demande d’asile des procédures dublin.

C) Service interdépartemental des naturalisations (SIN)

Dans le cadre des dispositions des articles 1 et 2 du présent arrêté, délégation de signature est donnée pour
l’ensemble des attributions exercées par Madame Karine OLIVER, dans la limite des attributions propres au
service interdépartemental des naturalisations (SIN), à :

- Madame Aurélie DI CERTO, attachée, adjointe à la cheffe de service,

- Monsieur  Bruno FORABOSCO, secrétaire administratif  de classe exceptionnelle, adjoint à la
cheffe de service,

- Madame  Audrey  EMMANUELLI,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  adjointe  à  la
cheffe de service.

Article 4

L’arrêté numéro 13-2023-04-13-00006 du 13 avril 2023 est abrogé.

Article 5

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Marseille, le 16/05/2023

Le Préfet,

Signé

Christophe MIRMAND
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